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Les travaux de réfection du Chemin du Bien-Etre, du Chemin
des Mauquiers et du Chemin de la Plaine Clavary Sauva-
chans ont commencé début juin. Ils seront finis pour l’été
2010. C’est la société Colas qui a été choisie pour mener à
bien ces travaux.

Les travaux pour la réhabilitation du vieux village dans la rue
Roger Maurice et les rues adjacentes  sont en bonne voie. 
En effet, la rénovation du réseau d’eau potable, du réseau
des eaux usées, du réseau pluvial et du réseau arrosant est
en cours.
L’enfouissement des réseaux téléphonique et électrique l’est
également.
Enfin, une remise en état de la chaussée sera réalisée.

Les abords du Jas de Barna ont été débroussaillés par les em-
ployés communaux afin d’assurer la mise en sécurité du site.

L’accès au Boulevard des Pins par la partie haute (en face
du restaurant Le Rocher, en venant de Tourtour ou d’Aups)
est désormais barré par un sens interdit. Dans la partie supé-
rieure du Boulevard des Pins, la circulation se fait donc à sens
unique.

La Décharge des Suis accueille tous les encombrants ména-
gers et les végétaux. Deux containers sont destinés aux en-
combrants, ils sont ensuite régulièrement évacués par le
SIVOM. Les végétaux sont soit brûlés sur place soit broyés.
Les personnes qui le souhaitent peuvent venir récupérer ce
broyat de végétaux et l’utiliser comme compost. 

Le Mot du Maire

Chers amis,

C’est avec tristesse que je vous parle des

inondations catastrophiques qui ont eu lieu dans

notre région, particulièrement à  Draguignan ce

quinze juin 2010, je pense à ceux qui ont perdu

la vie, aux familles en deuil, aux entreprises

détruites, à tout ce qui reste à reconstruire.

Villecroze a été fortement impacté par ces pluies torrentielles, le vallon

du Ruou est sorti de son lit détruisant  une partie de l’économie locale

sur son passage, des arbres tombés dans le parc municipal, les

chemins détruits, j’ai pu voir combien les villecroziens ont été

solidaires, vous avez été très nombreux à proposer de l’aide, des

vêtements, des couvertures et tout ce qui peut manquer aux plus

démunis dans ces moments-là.

Grâce à vous des camions de colis ont été distribués, je vous en remercie,

c’est avec fierté que j’évoque la solidarité  des villecroziens.

Je vous laisse maintenant découvrir notre bulletin semestriel qui paraît

avec retard toujours à cause de ces intempéries.

Cordialement,

Rolland BALBIS, Maire

Dernière Minute :
Pour faire face à la catastrophe du 15 juin 2010, 

le Conseil Général du Var a donné priorité à la reconstruction 
des zones détruites.

De ce fait, les 2/3 des subventions prévues 
ne nous seront pas affectés.

Par conséquent, les investissements prévus au second semestre 
seront fortement diminués.

Responsable de la publication :
Rolland BALBIS, Maire de Villecroze

  
Conception - création :

ABC imprimerie - 04 98 10 51 20
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La Mairie est ouverte

Lundi, mardi, mercredi, vendredi :
 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Fermée le jeudi après-midi
Permanence samedi : 9h à 12h
Téléphone : 04 94 70 63 06
Télécopie : 04 94 67 53 29

Courriel :
accueil@mairie-villecroze.com

Site internet :
www.mairie-villecroze.com

Le point sur les travaux 3
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Décharge des Suis

Horaires d’ouverture

Lundi, mercredi,
jeudi et vendredi

9h00-12h00
et 14h00-17h30

Samedi
8h00-12h00

Horaires 
de la bibliothèque

Mardi 16h30 -18h00
Mercredi 10h -12h00

et 15h00 -18h30
Jeudi 10h -12h00

Samedi 10h00 --12h30
Contact : 04 94 67 33 98

bibliotheque@mairie-villecroze.com
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Plan local d’urbanisme4

Le Plan Local d’Urbanisme
 
Comme nous nous y étions engagés lors de la campagne électorale, Villecroze est en train de réaliser le pas-
sage du POS (Plan d’Occupation des Sols) au PLU (Plan Local d’Urbanisme). En effet, le POS, datant de 1994,
ne correspond plus aux besoins de la population et à la réalité du terrain.

Qu’est-ce qu’un PLU ?
A la différence du POS qui ne prend en compte que du parcellaire, le PLU est un réel outil d’aménagement. Il
présente le projet urbain de la commune.  
Par le biais du PADD (Projet d’Aménagement et de développement Durable), il définit les grandes orientations
d’urbanisme et d’aménagement retenues par la commune et les traduit de façon spatiale. Il détermine les grands
équilibres entre secteurs urbanisés et espaces naturels et fixe les espaces d’urbanisation future, tout en tenant
compte des richesses naturelles et patrimoniales à préserver et valoriser et des risques naturels et/ou technolo-
giques.

Les objectifs du PLU sont multiples :
• participer à la dynamisation de la commune en créant une centralité villageoise,
• maîtriser le développement de l’urbanisation en élaborant un zonage cohérent,
• préserver les espaces naturels et agricoles de qualité,
• préserver l’environnement,
• développer le tourisme et les loisirs.

Les étapes du PLU à Villecroze
La première tâche à accomplir a été de rédiger un cahier des charges et de choisir un cabinet d’urbanisme y
répondant. Au printemps 2009, c’est le cabinet Moutin qui a été retenu par une commission municipale. A
partir de là, il faut environ 24 mois pour élaborer un PLU. Cela se décline en plusieurs phases.

Phase 1 : établissement d’un diagnostic territorial
Cette phase a été réalisée entre juin et novembre 2009. Le cabinet d’urbanisme a établi un diagnostic territo-
rial. Celui-ci a été présenté aux Personnes Publiques Associées (maires des communes avoisinantes, DDTM,
SDIS, CG83, CCI…)  et à la population de Villecroze le 25 novembre 2009.

Phase 2 : établissement d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
C’est la pièce centrale du PLU. 
Il s’élabore à partir du diagnostic territorial et le zonage sera effectué en fonction du PADD.
A Villecroze, 5 grands axes  ont été retenus :
• renforcer la centralité villageoise,
• renforcer, rééquilibrer et diversifier l’offre de logements en maîtrisant le développement communal,
• préserver le patrimoine naturel et agricole de la commune,
• conforter et diversifier les activités économiques,
• mettre en place une politique de déplacements.

Le PADD a été présenté à la population et aux Personnes Publiques Associées le 11 février 2010.

5

Phase 3 : élaboration du dossier PLU
Le PLU proprement dit sera rédigé, le zonage effectué. Tout ce qui est interdit ou autorisé sera mentionné
dans ce document.

Phase 4 : enquête publique
Le dossier ainsi réalisé part en préfecture pour y être examiné et validé s’il est conforme.

Où en est le PLU
aujourd’hui ?

Le développement du village est
au coeur de la réflexion initiée à
Villecroze. Un développement maîtrisé et
des déplacements doux seront favorisés.
La phase 2 vient de se terminer :
le PADD a été débattu au Conseil
municipal du 28 avril dernier.
Le projet de règlement ainsi que
le projet de zonage sont à l’étude, ils se-
ront validés à la fin de l’année par le
conseil municipal.

Plan local d’urbanisme
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6 7
Bourse aux Plantes

La 8ème édition de la Bourse aux Plantes  a connu un franc succès.
Sous le soleil, les visiteurs se sont pressés dans les allées du parc
municipal le dimanche 25 avril pour découvrir, visiter, participer à
cette manifestation printanière de qualité.
Le thème de cette année était le Potager. 
Une exposition de photos sur ce thème a été réalisée par des bé-
névoles de la bibliothèque municipale avec le concours de photo-
graphes amateurs. Après la Bourse aux Plantes, cette exposition
s’est installée dans les locaux de la bibliothèque.
Les stands pour enfants, comme le Rallye Potager et l’atelier brico-
lage, ont été très appréciés.
L’animation musicale était assurée par le groupe Zik-Zag et son ré-
pertoire de musiques traditionnelles.
De plus, si la Bourse aux Plantes est l’occasion de faire des achats
de qualité auprès de producteurs locaux, elle permet aussi de
s’échanger des plantes entre particuliers.
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine dans les allées
fleuries du parc pour la 9ème édition.

Environnement
L’opération Vallon propre s’est déroulée les 10  et 24 avril, chacun apportant les outils nécessaires. Initiée par
les précédentes municipalités, l’équipe actuelle la poursuit avec enthousiasme. La mairie a pris en charge le
ravitaillement de 11h puis chacun a tiré son pique-nique du panier.
La partie haute de la cascade a été débroussaillée et les végétaux brûlés sur les rives. Le vallon lui aussi a été
dégagé pour permettre un meilleur écoulement de l’eau. Nous espérons ainsi que ces travaux ralentiront des
infiltrations trop importantes qui nuisent au débit de la cascade notamment en été.
Nous tenons à rappeler que ces travaux ne pourraient être réalisés sans l’aide des bénévoles et nous profitons
de l’occasion pour les en remercier.

Le CCAS de Villecroze s’investit en faveur des seniors
Le 1er juin, la conférence Comprendre et entretenir sa mémoire, menée par Gulliver,  inaugurait un cycle d’actions
pour les seniors du canton. Elle abordait les différents types de mémoire, les phénomènes liés à l’attention, l’oubli,
les stratégies de mémorisation.

Depuis le 15 juin, à la Maison des Associations, des ateliers de stimulation cognitive sont mis en place. Animés par
Gulliver, ils ont pour but de solliciter et stimuler la mémoire avec des exercices divers, ludiques et efficaces. Pour
les habitants du canton ne pouvant se déplacer, la navette de Gulliver est mise gratuitement à leur disposition pour
se rendre aux ateliers. 
Contact : Gulliver 04 94 67 51 97

Les dates des prochains 
ateliers de stimulation cognitive sont : 

•07 septembre 
• 21 septembre
•05 octobre 
• 19 octobre 
•02 novembre 
• 16 novembre 
• 30 novembre 
• 14 décembre.

Les séances ont lieu 
le mardi de 10h00 à 12h00.

Villecroze en ligne

Le site Internet de la commune est en
ligne depuis début février 2010.
Plus de 1800 personnes l’ont déjà vi-
sité.
Vous y trouverez des actualités et de
nombreuses informations pratiques.
Pour les consulter :

http://www.mairie-villecroze.com

N’hésitez pas à le mettre dans vos fa-
voris ou vos marque-pages.

Naissances

PIOLLET Keïla, Lisa 
née le 8 février 2010
PAILLART Mattis, Noël,
Robert, Marcel 
né le 20 avril 2010
LYANT Aurélia, Yumiko 
née le 17 mai 2010

Décès

GUIOL, Elise, née Anghilente 
le 24 janvier 2010
RASTELLO Jean-Michel, Jacques 
le 28 janvier 2010
ROUX Marc le 1er mars 2010
GRANDMOUGIN Eric, Bernard 
le 4 mai 2010

Etat - Civil
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Le budget pour l’année 2010 a
été voté par le Conseil municipal
au mois de mars. Ce budget com-
prend le budget d’investissement
et le budget de fonctionnement,
chacun comportant des dépenses
et des recettes. Il existe aussi un
budget annexe pour l’eau et l’as-
sainissement qui permet de réali-
ser des travaux d’extension et/ou
de renouvellement des réseaux
d’eau et d’assainissement.

Les travaux de l’école et de réhabilitation du vieux village représentent à eux seuls
plus de 80 % des dépenses d’investissement. 
Pour faire face à ces dépenses, la mairie a contracté des emprunts

Organisme�
prêteur

Nature�de�
l'emprunt

Montant�
emprunté

Dette�
au�1/1/10

Durée�
emprunt Taux

Fin
d'emprunt

Crédit agricole Bâtiment de la Souvenance 86 134 € 10 491 € 10 4,60 déc. 2010

Crédit agricole Réhabilitation vieux village 3ème tranche 126 600 € 92 206 € 15 3,92 juin 2019

Crédit agricole Divers travaux communaux 250 000 € 209 600 € 15 3,44 Oct. 2021

Crédit agricole Ecole 875 000 € 875 000 € 15 3,30 Juin 2025

Etat des emprunts au 1er janvier 2010

Le niveau d’endettement de la commune
prévu pour 2010 reste dans la moyenne na-
tionale. 
L’endettement sera de 1050 € par habitant
à Villecroze, contre 1046 € par habitant en
France.
On constate que l’essentiel des recettes d’in-
vestissement est constitué à plus de 40 % par
les subventions reçues (Etat, Région, Conseil
général).

INVESTISSEMENT
Les charges de personnel représentent 50 % des
dépenses de fonctionnement.
D’autre part, dans les charges à caractère général,
58 000 € (soit 4 % du budget total) sont consacrés
à l’électricité. L’éclairage public représente 26 %
de cette somme, la Maison des Associations 24 %
et l’école 19 %. Les onze bâtiments communaux
restants représentent eux 30 % des dépenses élec-
triques. La part énorme de la Maison des Associa-
tions dans ces dépenses a ainsi conduit la
municipalité a révisé ses tarifs de location.

Charges à caractère général
•Eau, électricité (58 000€), 
•combustibles, carburant et fournitures non stockées (22 000€), 
•alimentation pour cantine scolaire (34 500€), fournitures d'en-
tretien, administratives, scolaires… (31 000€) 
•Locations mobilières (20 500€), 
•Entretien terrains, bâtiments, voies et réseaux… (47 500 €) 
•Maintenance et assurance (43 174€)
•Fêtes et cérémonies (40 000€) 
•Frais d'affranchissement et télécommunication  (16 000€)
•divers : honoraires, transports scolaires, imprimés… (43 850 €)

Autres charges gestion courante
•Indemnités élus (43 000 €), 
•Service d'incendie (17 287 €) 
•Contribution SIVOM et SIVU Gymnase  (17 091 €), 
•Participation centre aéré, colonie vacances, participation
crèche, spa, var initiative… (32 109 €)
•Subvention aux associations (21 000 €)

Les 2/3 des ressources de la commune sont constituées par les
impôts et les taxes. 
En 2010, la taxe professionnelle est supprimée. Elle est néan-
moins compensée cette année avant la mise en place à partir
de 2011 de nouvelles taxes (Cotisation Foncière des entre-
prises, etc) 
Trois autres taxes alimentent les finances communales : la taxe
d’habitation, la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier
non bâti. En 2010, les taux de la taxe d’habitation et de la
taxe sur le foncier bâti sont augmentés : 
•le taux de la taxe d’habitation passe de 9,93 à 10,40 %,
•le taux de la taxe foncière sur le bâti passe de 12,98 à 13,60
%.
Cette augmentation, nécessaire en regard des dépenses de la
commune, reste toutefois modeste et raisonnée. De plus, les
personnes à revenus modestes et les personnes handicapées
ou invalides bénéficieront d’abattements supplémentaires pour
leur taxe d’habitation.
Nouveauté : instauration de la taxe de séjour dont les recettes
prévues sont de 20 000€. Celles-ci permettront de financer
des projets touristiques.

Les atténuations de charge comprennent les remboursements de salaires des agents en arrêt maladie et des agents sous contrat
aidés par l’Etat.
Les produits des services sont les rentrées d’argent venant du cimetière (1500€), des Grottes (24 000€), de la cantine et des
ateliers périscolaires (32 000€), des photocopies (1000€), de la Maison des associations (6 000€), de l’occupation du domaine
public (10 600€) (marché, terrasses…).

Budget communal 

Joseph RAMPAL - adjoint aux finances - vous présente le budget 2010
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FONCTIONNEMENT
Dépenses

Recettes

Dépenses

Recettes
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10 Cet été à Villecroze 11

Les bruits de voisinage ou nuisances sonores
Ce sont les bruits agressifs de la vie quotidienne provoqués di-
rectement par  les comportements de personnes ou par l’inter-
médiaire d’objets bruyants ou d’animaux qu’ils possèdent.
Par exemple :
•les cris d’animaux, principalement des chiens mais également
des volailles,... 
•les talons, claquements de porte, cris, conversations à voix forte 
•les jeux bruyants pratiqués dans des locaux inadaptés,
•la pratique d’un instrument de musique,
•la diffusion du son et de la musique, télévision, chaîne hi-fi ....
•les appareils électroménagers,
•les équipements de ventilation et de climatisation individuels
non liés à une activité industrielle ou commerciale,
•les travaux de bricolage, le jardinage…
Cette liste est indicative et non exhaustive.
Si ces bruits sont gênants parce qu’ils durent longtemps, parce
qu’ils sont très forts ou parce qu’ils se répètent fréquemment, ils
constituent une infraction.

Comment agir ?
Vous pouvez essayer de passer un accord à l’amiable avec le
producteur de la nuisance.
Si la nuisance est ponctuelle et nécessite une intervention immé-
diate ou si elle persiste et nécessite une solution de fond, il est
nécessaire de contacter les autorités administratives pour consta-
ter l’infraction :
•de jour : la police rurale de Villecroze ou la gendarmerie de
Salernes
•de nuit : la gendarmerie en appelant le 17

Ecole

Les travaux d’aménagement du nouveau bâtiment devraient
être terminés courant juin ce qui permettrait de libérer les
classes pour transférer le mobilier. 
Pour la rentrée de septembre 2010, les classes de CM1-CM2
et de CE1-CE2 seront à l’étage du nouveau bâtiment. 
La classe de GS-CP occupera le nouveau réfectoire qui ac-
cueillera également les ateliers périscolaires le soir.
Les enfants de maternelle (PS-MS) resteront dans le bâtiment
annexe et les services de la cantine seront assurés dans
leurs locaux actuels.
La salle de motricité servira pour le stockage du matériel.
Durant les vacances, il est prévu de réaliser les façades de
l’ancienne école ainsi que le revêtement de la cour de ré-
création.
Des travaux de restauration seront ensuite effectués dès la
rentrée à l’intérieur de l’ancien bâtiment.

Tourisme
Cet été, l’office de tourisme sera ouvert du 15 juin au 17 septembre 2010 selon les horaires suivants :
Du 15 au 30 juin et du 1er au 17 septembre du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30
Du 1er juillet au 31 août du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 16h00 à 18h00 / samedi de 9h00 à 12h30

Vous pourrez y trouver des idées de sorties, promenades et découverte de notre région.
Comme chaque année nous participons avec d’autres communes voisines aux Jardins du Haut Var, petit dépliant bimensuel qui
recense les différentes activités et manifestations dans notre environnement proche. Il est disponible à l’office et affiché à l’extérieur.
Cette année nous avons choisi de publier un plan guide communal plutôt que le traditionnel guide pratique qui recensait tous les
commerçants et entreprises villecroziennes. C’est avec l’appui des participants, que nous remercions, que ce dépliant a vu le jour.
Un guide pour les Grottes édité en français et en anglais est également disponible pour chaque visiteur. Une  publicité de plus grande
envergure a aussi été entreprise vers les offices de tourisme des alentours pour mettre en valeur notre patrimoine unique et attirer des
promeneurs dans notre village.
La mise en place du site internet communal est également un bon outil de communication et de publicité. Il propose  à tous les
professionnels de faire connaître leur activité et offre aux propriétaires de logements saisonniers une publicité gratuite. 

Festival Jazz Verdon
La mairie de Villecroze, associée pour l’occasion à l’ADV,  participera cet été au tout nouveau Festival Jazz Verdon, en partenariat
avec les communes d’Aups, Bauduen, Quinson,  Régusse et Tourtour. Ces concerts sont gratuits et les lieux précis seront annoncés
par affichage.

A noter dans vos agendas :
• Jazz Swing Ciné vendredi 16 juillet à 21h30 à Quinson
• Quartet Gérard Murphy lundi 19 juillet à 21h30 à Régusse
• Cosimo Blues Band mardi 20 juillet à 21h30 à Bauduen
• Frédéric Levy Quartet mercredi 21 juillet à 21h30 à Villecroze
• Jazz Orchestra jeudi 22 juillet à 21h30 à Tourtour
• Air Jazz Club Music on the World vendredi 23 juillet à 21h30 à Aups.

A partir de mi-juillet, une exposition sur le Jazz sera visible à la Bibliothèque municipale, elle comportera également des CD de
jazz que vous pourrez emprunter aux conditions habituelles. 

Expositions

Pour la saison 2010, la Galerie accueillera :
 • le CACS  du 26 juin au 2 juillet
• Alain Maloyan du 17 au 23 juillet
• Laetitia Rapuzzi du 24 au 30 juillet
• Véronique Borentain du 31 juillet au 6 août
• Edwin Bitter et Tilly Koek du 7 au 13 août
• Christine Clamer du 14 au 20 août.
Les  expositions se tiennent au premier étage de l’ancienne mairie, au-dessus de l’Office de tourisme. 
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Jumelage 
VILLECROZE/ROBURENT

Les 14, 15 et 16 mai l’Association du Jumelage aura le
plaisir d’accueillir ses correspondants de Roburent.
Le 14 mai au soir, c’est dans le cadre du parc municipal
que nous fêterons leur arrivée. 
Pour concrétiser ce moment de retrouvailles et d’amitié,
les familles d’accueil ainsi que les adhérents se retrouve-
ront autour d’un buffet dînatoire préparé par les villecro-
ziens. La journée du 15 mai sera consacrée à la visite
des Gorges du Verdon.
• Du 7 au 11 juin, nous sommes allés découvrir les lacs italiens.
• Le 14 juillet, notre association organise son Loto annuel sur
la place du village.
Contacts : 
Rosa Guillain  04 94 67 58 16  / 06 73 53 20 08
Louisette Morini  04 94 67 56 10

Leï Pitchoun

Notre association essaie au mieux de divertir tout au long de l’année les enfants et leurs familles. En effet, en début d’année,
nous avons organisé un loto pour adultes, un loto pour enfants ainsi qu’un carnaval avec un char qui a eu un beau succès.
Fin mai, nous avons organisé un défilé de mode avec élection de Miss et Mister Pitchoun.
Nous organiserons également :

• le 19 juin, une paëlla en musique dans le parc municipal
• le 25 juillet, des mini-olympiades. Vous pouvez dès à présent vous y inscrire. Contact : 06 34 32 02 72.
• en août, descente aux flambeaux le soir des feux d’artifice de la saint-Romain
• le 24 octobre, 3ème Fête de la Courge
• en décembre, participation au Marché de Noël.

Nous espérons que ces futures manifestations pourront apporter de l’animation dans le village et divertir tout le monde.

Judo
Un Villecrozien en piste pour une sélection aux Championnat d’Europe
et Championnat du Monde Junior de Judo. Kévin Lefebvre, pour la
deuxième année consécutive, décroche le titre de vice-champion de
France des moins de 81kg junior et il entame une nouvelle saison inter-
nationale. Membre de l'Olympique Judo Varois, ce jeune du pays pra-
tique le judo depuis 12 ans avec Thierry Malossane à Salernes.
Admis en Pôle espoir à Nice il obtient son bac avec mention et poursuit
ses études à la Sorbonne à Paris où il  a intégré l'INEF (Institut National
de l'Entraînement et de la Formation). Mais l'Olympique Judo Varois n'a
pas formé que Kévin : Léa Martel fait 5ème au championnat de France
universitaire, Marie Derognat et Sarah Benamanne ont été admises en
équipe de France cadettes. Tout ce petit monde s'entraînera cet été à rai-
son de deux entraînements par jour avec leur coach.
Des résultats en perpective...

La Vie des associations12 La Rose d’Automne 13

La Rose d’Automne

Dans le beau parc fleuri
Qui tout près du village
Nous trouve réunis
Les vieux du 3ème âge

Devant les bâtiments
Sentiers, terrasses fleuris
Donnent en arrivant
Un air de féerie

Le foyer a beau nom
Club de la Rose d’Automne
Et tous nous espérons 
Que pour longtemps il enrôle.

Il a été créé
Par un groupe au cœur noble
Qui bien sans intérêt
Remplit un beau rôle.

On joue, on chante, on rit
Tous pleins d’allégresse
Visages épanouis
Le cœur plein de tendresse

Souvent petits festins
Nous trouvent tous à table
Voyages, près, lointains
Sont toujours agréables.

Là, rien n’est oublié
Fêtes, anniversaires
Sont toujours souhaités
Cadeaux et vœux sincères.

Vive notre Foyer
Qu’il vive bien longtemps
Pour nous, personnes âgées
C’est un nouveau printemps.

Rencontres et projets de
la Rose d’Automne

Nous vous rappelons nos grands lotos de Mardi Gras et
de Pâques, avec la première sortie de printemps à Cassis
et promenade en mer.
La sortie suivante à Martigues, Venise provençale, et le
grand rendez-vous de la Fête des Mères le 16 mai, suivi
de notre kermesse sous les ombrages du parc municipal.
Et avant la trêve, 2 jours dans la Drôme.
Pour la reprise, le séjour en Aveyron de 4 jours en septembre.
Et n’oubliez pas, tous les mercredis : loto, goûter et jeux.

La présidente, Georgette Balbis

Photo : Les Calanques de CASSIS
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ADV : Mai théâtral 21 ans déjà !!!

Il semble que c’était hier quand M. Wasserman a réuni
quelques personnes pour leur parler d’une idée : la création
d’un festival de théâtre scolaire. L’idée a germé, a grandi
comme un « haricot magique ».
Cette année, nous avons reçu 24 établissements, des « anciens
», des nouveaux et toujours ce plaisir de se retrouver dans un
théâtre, celui de la Maison des Associations pendant 3 week-
ends. Sylvain Eymard, intervenant théâtre de l’ADV, a égale-
ment assuré la régie et nous l’en remercions grandement.
Et puis l’ambiance conviviale était toujours là, l’accueil, les bé-
névoles, les jurys, les fidèles partenaires financiers, le grand
soutien de la mairie de Villecroze.
Notre soirée inaugurale nous a comblés avec une très belle
pièce de J. Boland. Le buffet magnifique de notre cuisinier-
poète Gilles du restaurant « Tout en passant chez Gilles », l’am-
biance musicale de Martin auteur-compositeur, la fameuse
marquisette de la présidente…
Notre marraine, « la voix de Julia Roberts », Céline Monsarrat,
comédienne professionnelle, ne nous a pas oubliés et elle nous
a envoyé tous ses vœux de réussite. Je n’oublie pas non plus
M. et Mme Wasserman qui ont été de tout cœur avec nous
pour encourager ces 350 jeunes qui ont participé… et se sont
dépassés malgré leur trac.
Ce festival, riche en émotions, s’est conclu par un pique-nique
en musique dans le parc avec les musiciens de Belladonna 9
CH et par le palmarès le dimanche 16 mai.
« La culture est un luxe, partageons là… »

La présidente, Marthe Ambrosioni

ADV : des contes bien arrosés

Dans le cadre du Mai Théâtral, étaient prévus des contes dans le
parc de Villecroze le mercredi 13 mai. 
La pluie ne l'a pas permis ! Le tonnerre s'y est mis, ainsi que
quelques éclairs... Un public d'enfants et d'adultes avait bravé la
tempête et a écouté avec attention, malgré le bruit, les conteuses de
Paroles au vent, venues de la Garde. Quand, dans l'histoire, le dra-
gon-qui-fait-tomber-la-pluie s'est vu approuvé par le tonnerre, nous
avons eu droit à un vrai spectacle "son et lumière". 
Un bon moment, insolite ! 
Les conteuses reviendront avec le soleil, 
une autre fois...

CCAS
Le Centre d’Animation Culturelle et Sportive de Villecroze est une association composée de 115 adhérents. Chaque membre de l’as-
sociation, après paiement de la cotisation, peut, s’il le souhaite, participer aux diverses activités suivantes :

• Randonnée pédestre : lundi à la journée ou à la ½ journée sous la responsabilité d’un guide
• Yoga : mardi à 14 h 30
• Photo numérique : mardi à 15 h
• Informatique : mercredi à 15 h pour confirmés / vendredi à 14 h pour débutants
• Gymnastique : jeudi à 9 h 30
• Sortie culturelle trois fois par an 
Exposition Photos à la Galerie du 27 juin au 30 juin inclus sur le thème « ça roule ».
Pendant les mois d’été, l’activité de l’association cesse et reprend en septembre. 
A ce jour, le programme du dernier trimestre  n’est pas établi.
La présidente,Yvette Bourgougnon

Batoomka
L'association Batoomka vous propose à la salle
des associations, des cours de danse Afro- Brési-
lienne : 
lundi à 19h30 niveau «débutant»
jeudi à 19h00 niveau «avancé».
Les cours seront assurés jusqu’à la fin du mois de juillet. 
Au-delà de cet apprentissage en salle, l'associa-
tion élabore des chorégraphies en vue de pres-
tations scéniques et déambulations.  
Batoomka a participé le 19 juin 2010 au spec-
tacle du CCAM en principauté de Monaco.

Contact :   20, rue Roger Maurice
83690 VILLECROZE
06 09 50 04 63
batoomka@free.fr
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